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COMMUNIQUÉ
Le président du Régime de retraite des enseignants reçoit un prix de l’Institut canadien des actuaires 

St-Jean, Terre-Neuve, le 29 juin 2005 – M. Claude Lamoureux, B.Com., FICA, FSA, président et chef de la 
direction du Régime de retraite des enseignantes et des enseignants de l’Ontario, s’est vu décerner le Prix du 
président lors de l’Assemblée annuelle de l’Institut canadien des actuaires (ICA). Ce prix lui est décerné en guise 
de reconnaissance de l’exemple qu’il donne à ses collègues actuaires et au monde des affaires en général par son 
travail incessant visant à rehausser les pratiques de gouvernance d’entreprise au Canada.

Instauré en 1998, ce prix a été créé afin de reconnaître les contributions remarquables d’actuaires. Dans son al-
locution prononcée à l’occasion de la remise du prix à M. Lamoureux, M. Brian FitzGerald, président de l’ICA, 
déclarait : « Vous avez mis en pratique les connaissances acquises en tant que dirigeant d’une importante société 
multinationale et de l’un des régimes de retraite les plus importants au Canada pour devenir un ardent défenseur 
de la bonne gouvernance d’entreprise.

Vous êtes un exemple extraordinaire d’un actuaire qui a choisi d’œuvrer avec succès dans un domaine non tradi-
tionnel – un actuaire diplômé qui met en pratique notre science et notre discipline au service des activités qui le 
passionne. Chaque fois que vous montez sur la scène publique et que vous communiquez de façon directe, logique 
et claire tout en respectant le code d’éthique, nous vous félicitons de l’impact qu’ont vos efforts sur l’image de 
notre profession ainsi que sur la cohésion sociale. »

M. Lamoureux est co-fondateur de la Canadian Coalition for Good Governance et il siège aux conseils 
d’administration de Domtar, de la Fondation du Musée des beaux-arts de l’Ontario, du Fonds pour l’éducation des 
investisseurs de la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario, de l’Institut canadien de recherches avancées 
ainsi que de l’Institut Canadien des Comptables Agréés. Le gouvernement de l’Ontario lui a demandé dernière-
ment de rejoindre les rangs d’un comité chargé d’élaborer une proposition détaillée visant la mise sur pied d’un 
organisme de réglementation commun du commerce des valeurs mobilières canadiennes.
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L’Institut canadien des actuaires est l’organisme national de la profession actuarielle au Canada. Dirigé par ses membres, l’Institut est 
voué au service de la population par la prestation de services et conseils actuariels de la plus haute qualité. En fait, l’Institut fait primer 
le devoir de la profession envers le public sur les besoins de la profession et de ses membres.

En vertu de la loi, un actuaire est désigné comme étant un Fellow de l’Institut canadien des actuaires. Les actuaires font appel à leurs 
connaissances spécialisées en mathématique financière, en statistique et en théorie des risques afin de solutionner les problèmes que les 
sociétés d’assurance-vie et d’assurances incendies, accidents et risques divers (IARD), les régimes de retraite, les organismes de régle-
mentation, les programmes sociaux et les individus doivent surmonter.

Pour plus de renseignements, veuillez communiquer avec : 
Josée Racette, adjointe aux communications 
<josee.racette@actuaires.ca> 
613.236.8196.107
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